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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

conditions d'attribution
Question écrite n° 1400

Texte de la question

Mme Anne-Marie Idrac attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'une des
conséquences que ne manquera pas de produire la suppression des allocations familiales annoncée par le
Gouvernement et concernant près de 600 000 familles. Un grand nombre d'entre elles qui font aujourd'hui appel
à des emplois de services pour une femme de ménage, un jardinier ou une garde d'enfants par exemple,
devront y renoncer ou, si elles n'y renoncent pas, risquent de faire travailler ces personnes sans les déclarer, ce
qui ne serait pas sans dommages pour l'économie de notre pays. Elle lui demande si le Gouvernement a bien
pris la mesure des conséquences qu'entraînerait une telle décision.

Texte de la réponse

La mise sous condition de ressources des allocations familiales s'inscrit dans le cadre de la politique de
solidarité nationale que le Gouvernement entend mettre en oeuvre. Il apparaît, en effet, que notre dispositif
global d'aide aux familles, par le biais de la fiscalité et des prestations sociales, est, parmi les pays européens, à
la fois l'un des plus généreux pour les familles en général et l'un des moins favorables pour les familles
modestes. Les aides à la famille sont aujourd'hui croissantes avec le revenu. Dans ces conditions et tout en
préservant les intérêts de l'immense majorité des familles, il est équitable de mieux tenir compte du niveau des
ressources des familles pour l'attribution des allocations familiales. Le plafonds est fixé à 25 000 francs de
revenu mensuel net, plus 7 000 francs pour une famille bi-active et 5 000 frans par enfant au-delà du deuxième.
Cela signifie qu'aucune famille de trois enfants gagnant moins de 30 000 francs par mois ne sera concernée, ni
aucune famille où les deux parents travaillent et gagnent moins de 32 000 francs nets par mois. Il n'y aura pas
de « seuil couperet » : les familles dont les revenus dépassent légèrement le plafond continueront à percevoir
des allocations réduites. La mise sous condition de ressources ne concernera donc que les familles les plus
aisées et ne sera pas de nature à remettre en cause les emplois familiaux, pour lesquels il existe par ailleurs des
aides spécifiques et des mesures d'incitation fiscale. Les réductions de celles-ci annoncées dans le cadre des
projets de lois de finances et de financement de la sécurité sociale 1998 toucheront moins de 0,5 % de
l'ensemble des familles.
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